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Forme juridique et siege 

Art. 1 Forme juridique, siege 

1 L'Association «einrichtenschweiz» est une association au sens de l'art. 60 et 
suivants du Codecivil suisse. Elle se structure en tant qu'organisation fa'itiere avec 
des sections. 

2 Le siege est situe au lieu du domicile du secretariat. 

II Objectif et täches 

Art. 2 Objectif de l'association 

1 «einrichtenschweiz» est l'organisation fa'itiere representative de la branche de 
l'amenagement suisse. 

2 «einrichtenschweiz» favorise la competitivite de ses membres et promeut la 
creation et l'innovation, la recherche de la qualite et les principes de la concurrence 
loyale. 

3 Agissant en tant qu'organisation interprofessionnelle faisant autorite, eile assure le 
contact entre ses membres et les autorites, l'economie, le public et les partenaires 
sociaux. 

Art. 3 Missions 

1 «einrichtenschweiz» assume les responsabilites et les täches suivantes: 

a) Elle formule et represente les interets de la branche de l'amenagement, au plan 
national comme international, et fait valoir ses interets aupres des autorites, des 
associations et de la societe; eile effectue un travail cible de relations publiques 
via les medias et par sa presence sur Internet. 

b) «einrichtenschweiz» soutient et encourage avec des services tels que formation 
et perfectionnement, conseils, collecte de donnees sectorielles, ainsi que la 
mediation, en cas de litiges, entre le commerce, l'industrie et les 
consommateurs via un service d'expertise neutre. 

c) «einrichtenschweiz» promeut des normes et standards uniformes dans le 
commerce et l'industrie de notre branche. 

2 «einrichtenschweiz» accomplit ses täches par le biais de ses organes et de ses 
sections. 

3 



III Adhesion 

Art. 4 Categories des membres 

1 L'association est constituee de 
a) membres actifs 
b) membres partenaires 
c) membres honoraires 

2 Peuvent etre admis en tant que membres actifs: 
a) les entreprises du meuble et de l'ameublement ayant leur siege en Suisse; 
b) les fabricants et entreprises avec leur propre marque de fabricant ayant leur 

siege en Suisse. 
c) les entreprises du secteur de l'amenagement interieur ayant leur siege en 

Suisse. 

3 Peuvent etre admises en tant que membres partenaires les personnes physiques 
ou morales qui desirent soutenir les objectifs de l'association . 

4 Peut etre nommee membre honoraire taute personnalite qui s'est particulierement 
distinguee dans les secteur du meuble et de l'amenagement. 

5 Les sections affiliees a «einrichtenschweiz» sont autorisees a prevoir d'autres 
categories de membres pour leur propre organisation. 

6 «einrichtenschweiz» adopte un reglement a l'attention des membres concernant la 
description des conditions d'adhesion pour les membres actifs et les membres 
partenaires. 

Art. 5 Admission 

La demande d'adhesion en tant que membre actif ou membre partenaire doit etre 
deposee aupres du secretariat, accompagnee des documents necessaires prouvant 
que les conditions d'adhesion sont bien remplies. Les sections etablissent un co
rapport concernant la demande d'adhesion. Le comite de «einrichtenschweiz» statue 
souverainement sur chaque admission . 

Art. 6 Demission 

La demission s'effectue par notification ecrite adressee au secretariat pour la fin 
d'une annee civile moyennant un preavis de six mois. 

Art. 7 Exclusion 

Le comite decide de l'exclusion d'un membre lorsqu'il s'avere ulterieurement que les 
conditions d'admission n'etaient pas remplies ou ne sont plus remplies ou lorsque le 
membre ne s'acquitte pas de ses obligations ou contrevient aux interets de 
l'association . Les membres exclus disposent d'un droit de recours, avec un preavis 
de 30 jours, a l'assemblee generale qui statue en dernier ressort . 
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Art. 8 Obligations des membres 

1 Les membres se soumettent aux reglements et aux decisions de l'association. lls 
s'engagent a respecter les obligations d'information et les invitations a livrer des 
donnees statistiques et des rapports, decides par l'association. 

2 L'association garantit la protection de toutes les donnees livrees par ses membres. 

IV Organisation 

Art. 9 Organes de l'association 

1 Les organes de l'association sont les suivants: 
a) l'assemblee generale 
b) le comite 
c) le secretariat 
d) les commissions 
e) l'organe de revision 

2 La duree du mandat de toutes les fonctions elues par l'assemblee generale dans 
les organes de l'association est de deux ans. La reelection est autorisee sans 
limitation. La duree du mandat commence des la finde l'assemblee generale qui elit. 

3 Les elections ordinaires se deroulent durant les annees paires. Les elections de 
substitution sont valables pour le reste de la duree du mandat, jusqu'aux elections 
ordinaires suivantes. 

Art. 10 Assemblee generale: fonction et convocation 

1 L'assemblee generale est l'organe supreme de l'association. 

2 Elle est convoquee par le comite lorsque cela est necessaire, mais au minimum 
une fois par an, au cours du premier semestre. De plus, une assemblee generale 
doit etre tenue lorsqu'au minimum 1/5 des membres actifs ou une section le 
demande, en indiquant les objets a traiter. 

3 La date de l'assemblee generale est communiquee aux membres douze semaines 
avant la reunion. Les propositions pour l'inscription d'un objet a !'ordre du jour sont 
soumises au comite au plus tard huit semaines avant la date de l'assemblee 
generale. Les propositions des sections sont obligatoirement inscrites a !'ordre du 
jour. L'invitation est envoyee aux membres, avec !'ordre du jour, au plus tard 30 jours 
avant l'assemblee generale; les documents necessaires, tels que le rapport de 
gestion et les comptes annuels, sont transmis par ecrit ou par courrier electronique 
15 jours avant l'assemblee generale. 
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Art. 11 Assemblee generale: täches 

L'assemblee generale decide concernant les affaires qui lui sont attribuees en vertu 
des statuts ou qui lui sont soumises par le comite. Elles comprennent notamment les 
attributions suivantes: 

a) elire les membres du comite et le/la president-e, ainsi que l'organe de revision; 
b) elire les membres des commissions permanentes qui disposent de leurs propres 

prerogatives; 
c) decider de l'admission ou de l'exclusion de sections et approuver leurs statuts; 
d) approuver le rapport annuel, les etats financiers de l'association et le budget, 

ainsi que fixer les cotisations; 
e) promulguer le reglement pour l'admission des membres et le reglement de 

gestion, ainsi que les regles relatives aux normes de qualite; 
f) nommer les membres d'honneur; 
g) statuer sur les recours contre l'exclusion de membres; 
h) proceder a la modification des statuts et a la dissolution ou a la fusion de 

l'association. 

Art. 12 Assemblee generale: procedure 

1 L'assemblee generale est dirigee par la presidente ou le president ou par la vice
presidente ou le vice-president. Par derogation, l'assemblee generale peut designer 
un president / une presidente du jour. 

2 Les votes se font a main levee, a moins que l'assemblee generale n'en decide 
autrement. Les decisions sont prises a la majorite des votants, a l'exception de celles 
concernant la modification des statuts et la fusion ou la dissolution de l'association. 

3 Les elections ont lieu a main levee, a moins que l'assemblee generale n'en decide 
autrement. Cette derniere se prononce, lors d'un premier tour de scrutin, sur le 
nombre de sieges a pouvoir dans l'organe a elire. Au premier tour, plus de la moitie 
des suffrages exprimes est necessaire; au deuxieme tour, la majorite relative fait foi. 
En cas de scrutin secret, les bulletins blancs et les bulletins non valables ne sont pas 
comptabilises pour le calcul de la majorite. En cas d'egalite des voix, il est procede a 
un tirage au sort. 

4 A titre exceptionnel, l'assemblee generale peut egalement prendre une decision par 
voie ecrite concernant des propositions du comite. Les decisions par circulaire sont 
prises a la majorite des suffrages exprimes valables. 

5 Les membres actifs de l'association ont le droit devote et d'eligibilite a l'assemblee 
generale. Les non-membres sont egalement eligibles a toutes les fonctions, sauf au 
comite. 
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Art. 13 Comite: composition et convocation 

1 Le comite est l'organe executif supreme de l'association. II est constitue de la 
presidente ou du president et de cinq a neuf membres. Chaque section a droit au 
meme nombre de representants . Les presidents de sections sont automatiquement 
vice-presidents de l'association faTtiere. Les regions linguistiques de la Suisse sont 
prises en compte de maniere adequate. 

2 A l'exception de la presidence, le comite se constitue lui-meme. II attribue a chaque 
membre un domaine de competence. 

3 La presidente ou le president ou la vice-presidente ou le vice-president convoque et 
dirige les reunions du comite en respectant un delai de convocation de dix jours et en 
indiquant les points de l'ordre du jour. Le comite peut deliberer si la majorite de ses 
membres avec droit devote sont presents. En cas d'egalite des voix, la presidente 
ou le president est habilite-e a trancher. 

Art. 14 Comite: täches 

Le comite represente l'association a l'exterieur et se charge de toutes les affaires qui 
ne sont pas reservees a un autre organe de l'association . II prepare !'ordre du jour 
des assemblees generales, veille a l'information et coordonne les travaux des 
organes de l'association. Font notamment partie des täches du comite : 

a) executer les decisions de l'association; 
b) elire une directrice ou un directeur; 
c) initier et organiser les assemblees generales et fixer les points de l'ordre du jour; 
d) decider de l'admission des membres ainsi que de leur exclusion; 
e) gerer les finances et les actifs de l'association; 
f) etablir un programme annuel des activites de l'association; 
g) decider de la participation ou de l'adhesion a d'autres organisations et elire des 

delegues et des representants; 
h) creer des commissions et elire leur presidente ou president et leurs membres. 

Art. 15 Comite: representation ä l'exterieur 

1 Le comite peut constituer des commissions restreintes parmi ses membres. II regle 
la representation a l'exterieur et le pouvoir de signature dans l'association. 

2 La societe est engagee par la signature collective a deux de la presidente ou du 
president ou de la vice-presidente ou du vice-president avec la directrice ou le 
directeur ou avec un autre membre du comite. Le comite peut attribuer le droit de 
signature individuel pour les affaires courantes. 
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Art. 16 Secretariat 

1 La directrice ou le directeur se charge des affaires courantes selon les directives et 
instructions du comite. Elle ou il est a la tete d'un secretariat permanent. 

2 Les prerogatives et devoirs de la directrice ou du directeur sont definis dans un 
cahier des charges. Lors des seances du comite ou de l'assemblee generale, la 
directrice ou le directeur a une voix consultative. 

3 Le comite determine de quelle maniere les commissions et comites restreints ainsi 
que les sections peuvent solliciter les services du secretariat. 

Art. 17 Commissions 

1 Pour l'accomplissement de certaines täches, le comite constitue des commissions 
permanentes ou non permanentes et designe les membres qui les composent. II 
edicte un reglement ou un cahier des charges definissant les täches et les 
competences et regle les prerogatives necessaires pour representer l'association a 
l'exterieur. 

2 Pour autant que la commission dispose d'un pouvoir decisionnel propre et 
independant du comite vis-a-vis des membres, les membres des commissions sont 
elus par l'assemblee generale. Dans tous les cas, les commissions sont, sur le plan 
administratif, soumises au comite et lui remettent au moins une fois par an un 
rapport. 

Art. 18 Seances et proces-verbaux 

Le comite a, en taut temps, acces aux seances des commissions et des groupes de 
travail. Ces derniers informent regulierement le comite sur l'etat des travaux en lui 
adressant les proces-verbaux des seances. 

Art. 19 Organe de revision 

1 L'organe de revision examine les comptes annuels et adresse un rapport a 
l'intention de l'assemblee generale. 

V Sections 

Art. 20 Organisation faitiere avec des sections 

L'association se constitue en tant qu'organisation faTtiere avec des sections. 
L'objectif de l'association est de remplir des täches specifiques au secteur et 
d'assurer le dialogue et le contact avec les autorites et les federations partenaires. 
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Art. 21 Sections: organisation 

1 Les sections s'organisent, dans le cadre des presents statuts, en tant 
qu'associations independantes. L'assemblee generale decide du rattachement d'une 
nouvelle section. 

2 Les sections sont tenues de respecter les principes et les decisions de l'association. 
Leurs statuts ne doivent contenir aucune disposition contraire aux statuts de 
l'association. Ces derniers sont soumis a l'approbation du comite. 

Art. 22 Sections: adhesion 

1 Les membres actifs et les membres partenaires de l'association sont en meme 
temps membres d'une section. Pour autant qu'ils n'expriment pas d'autres souhaits 
d'assignation, les membres de la section sont affectes a leur branche. L'adhesion a 
deux ou a plusieurs associations est autorisee. 

2 Les membres demissionnaires ou exclus d'une section quittent de fait l'association, 
a moins qu'ils ne fassent partie d'une autre section ou qu'ils ne rejoignent une autre 
section. 

3 Lademission ou l'exclusion de l'association entraTne de fait le depart de toutes les 
sections. L'admission ou le transfert d'un membre demissionnaire ou exclu dans une 
categorie de membres propre a la section reste reserve. 

4 Les membres d'honneur nommes dans la section ne sont pas automatiquement 
membres d'honneur de l'association. 

VI Finances 

Art. 23 Finances de l'association: responsabilite, comptabilite 

1 Les creances de l'association sont couvertes exclusivement par ses actifs. 

2 L'association etablit un campte de resultat et un bilan et, si necessaire, une 
comptabilite concernant des fonds. 

Art. 24 Finances de l'association: recettes, cotisations 

1 L'association se finance par les recettes provenant des cotisations des membres, 
par des dons et par d'autres revenus. 

2 Les cotisations sont fixees par l'assemblee generale. Les membres honoraires sont 
exoneres de cotisation . 

3 Les membres demissionnaires ou exclus doivent s'acquitter de leurs cotisations 
jusqu'a la finde l'annee civile de leur demission ou leur exclusion. 

4 L'assemblee generale decide d'eventuels paiements de transfert aux sections. 
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VII Revision des statuts, dissolution ou fusion de l'association 

Art. 25 Revision des statuts, dissolution ou fusion 

1 La revision des statuts ou la dissolution de l'association necessitent une majorite 
des deux tiers des membres presents ayant le droit devote, et la fusion avec une 
autre federation, une majorite des trois quarts. 

2 Dans le cas d'une dissolution, l'assemblee generale se prononce sur la procedure 
de liquidation et sur l'utilisation des actifs de l'association. 

VIII Entree en vigueur 

Art. 26 Entree en vigueur 

Les presents statuts ont ete adoptes par l'assemblee constitutive du 12 octobre 2020 
a Berne, avec entree en vigueur immediate. 

Le directeur: 

Walter Pretelli 
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